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ÉCHANGES : Pourriez-vous retracer 
les grandes lignes du projet de 
reconversion du site Fagorbrandt 
Lyon par Pierre Millet ?

BRUNO COURTINE  : Pierre Millet a 
des idées, mais des moyens financiers 
limités. Il croit à l’avenir de l’industrie 
et ne veut pas se résigner à une déloca-
lisation du tissu industriel lyonnais vers 
des pays à faible coût de main-d’œuvre. 
Dans le même temps, le groupe Mandra-
gon, propriétaire de Fagorbrandt, s’est 
fait à l’idée que, face à la concurrence 
chinoise, il n’y a plus de place pour la 
production en France d’électroménager 
d’entrée de gamme. Après avoir déloca-
lisé une partie de sa production en Po-
logne, le groupe est prêt à fermer une de 
ses usines sur Lyon lorsqu’il rencontre 
Pierre Millet, déjà à la recherche d’un 
site industriel à reprendre. Une idée jaillit 
alors dans la tête de ce dernier : pourquoi 
ne pas reconvertir le site lyonnais ? 
La fermeture du site représente un coût 
important pour Fagor Brandt, Pierre 
Millet connaît bien l’environnement 
économique régional et se fait fort de 
fédérer autour de lui d’autres industriels 
prêts à s’engager directement ou à ap-
porter suffisamment d’activité au site 
pour le faire vivre et compenser le dé-
sengagement progressif de Fagor.
Le schéma proposé par Pierre Millet à 
Fagor est somme toute assez simple : 
Fagor cède le site à la société SITL, société 
spécialement constituée à cet effet, lui 
apporte 10 millions d’euros de fonds 
propres, lui garantit un volume d’affaires 

annuel dégressif, mais suffisant pour 
qu’il puisse être compensé par les nou-
veaux utilisateurs du site. Enfin, elle 
s’engage à financer un plan de formation 
de 9 millions d’euros pour aider à la 
reconversion des salariés. 
Pierre Millet dispose d’une licence de fa-
brication de véhicules électriques concédée 
par le groupe Magna Steyr et d’engage-
ments de production de Faivre pour la fa-
brication de filtres de retraitement des eaux.
Fort de l’engagement de continuité d’ac-
tivité du groupe Fagor et du fort plan 
d’investissement en formation du projet, 
Pierre Millet a reçu le soutien de la 
grande majorité du personnel.
Le pari n’est pas encore gagné, mais est 
en bonne voie. Les activités qui vont venir 
se substituer à la production de matériels 
électroménagers sont « technologique-
ment compatibles ». La formation en vue 
de l’adaptation du personnel aux nou-
velles productions ne devrait pas poser 
d’énormes difficultés techniques. Les 
lignes de cataphorèse nécessaires pour la 
peinture des véhicules électriques ne dif-
fèrent pas grandement de leur utilisation 
initiale pour la peinture des tôles de ma-
chines à laver. La technologie des filtres 
de retraitement des eaux n’est pas exac-
tement la même que celle des machines 
à laver, mais s’en rapproche suffisamment 
pour que l’adaptation du personnel puisse 
se faire sans trop de problèmes.  
Pierre Millet a été accompagné par une 
équipe de spécialistes des restructura-
tions et reconversions industrielles. Si-
mon Tobelem, de Realis Investment 
House, pour la partie financière, Ennodev 

sur le plan industriel ainsi que le cabinet 
Vaughan qui, au-delà de sa contribution 
au montage social et juridique, a ouvert 
pleinement son carnet d’adresses et fa-
vorisé les contacts entre industriels.

À quel niveau votre cabinet est-il 
intervenu dans ce projet ? 
Nous avons utilisé notre réseau pour 
faire rencontrer Ennodev à Pierre Millet. 
Ennodev a validé les aspects techniques 
du projet, notamment la faisabilité de la 
mise en production de la ligne de mon-
tage de véhicules électriques par Magna 
pour le développement de leurs affaires 
en pure sous-traitance et sans avoir à 
investir dans l’outil de production. 

Pensez-vous que ce type de projet 
va faire école ? 
Tout d’abord, il répond à une vraie problé-
matique de production. Les coûts de pro-
duction sur le marché de l’électroménager 
d’entrée de gamme sont trop élevés en 
France pour pouvoir justifier de la conti-
nuation de l’activité. Cela ne remet pas en 
cause la qualité des infrastructures ni celle 
du personnel. D’un autre côté, les entre-
prises partenaires du projet – qui produi-
sent des biens à plus forte valeur ajoutée 
donc susceptibles d’être produits en France 
–, avaient des difficultés à financer leur 
développement. Les banques n’étaient pas 
enthousiastes, les sociétés de capital déve-
loppement n’étaient pas très attirées par 
des projets qui mélangeaient de forts be-
soins en recherche et développement et 
des moyens importants pour leur mise en 
œuvre industrielle. 

Comment créer  
un groupe industriel  
sans apport en capital ?

Pierre Millet, entrepreneur, croit en l’industrie. Malgré des moyens financiers forcément limités par 

rapport à d’autres structures, il ne se résigne pas à une délocalisation du tissu industriel lyonnais 

vers des pays à faible coût de main-d’œuvre. Une belle histoire de reconversion.
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Bruno Courtine
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Un environnement défavorable ne 
suffit pas à faire naître un projet de 
ce type…
Il faut bien évidemment un entrepre-
neur jouissant d’une vraie vision métier 
et suffisamment créatif pour imaginer 
de l’innovation sociale. Pierre Millet 
était cet homme. Nous sommes convain-
cus qu’il existe de nombreuses situa-
tions où se conjuguent des outils indus-
triels et des compétences techniques 
qui ne répondent plus aux besoins et 
objectifs d’actionnaires responsables ; 
ceux-ci préfèrent alors les confier à des 
entrepreneurs motivés et désireux de 
les utiliser au mieux pour le bénéfice 
de l’ensemble des acteurs et de la col-
lectivité nationale. L’alchimie qui per-
met le passage de la potentialité à la 
réalisation d’un projet comme celui de 
la reconversion de Fagorbrandt relève 
en grande partie de l’audace et de l’ima-
gination d’entrepreneurs comme Pierre 
Millet, et de leur capacité à s’entourer 
d’un réseau de compétences et de par-
tenaires pour les aider à donner vie à 
leur projet.

Pourriez-vous décrire les différents 
engagements pris par chacun des 
acteurs associés à ce projet pour en 
permettre la réalisation ?
Le groupe industriel Fagor cède à titre 
gracieux le site hors immobilier à SITL, 
aujourd’hui majoritairement détenue 
par la société Power Motion Filters Com-
pany, elle-même détenue à 100 % par 
Pierre Millet, et s’engage à lui vendre 
l’immobilier avec décote par une pro-
messe de vente formelle. Vis-à-vis des 
salariés, Fagor s’engage à garantir le fi-
nancement d’un plan social en cas 
d’échec du projet de reprise. L’ensemble 
des actifs et du personnel sont ainsi trans-
férés à une société ad hoc, la SITL, ce qui 
libère le groupe Fagorbrandt d’un im-
portant risque social.
Power Motion Filters Company – qui 
détient 90 % de la SITL – et ses parte-
naires industriels utilisent les actifs du 
site et l’expertise métier de son personnel 
comme des façonniers et rémunèrent la 
SITL en conséquence sur la base de condi-
tions tarifaires négociées, sans avoir à 
supporter le coût de l’investissement. 

Quels conseils donneriez-vous à des 
entrepreneurs tentés par ce type 
d’aventure ?
De nombreux entrepreneurs partagent 
une réelle ambition industrielle avec une 
forte motivation de produire en France. 
Pour réussir ce type de projet de recon-
version, il faut bien entendu une exper-
tise technique et juridique, mais cela ne 
suffit pas  ! Dans le cas présent, Pierre 
Millet s’est appuyé sur un réseau rela-
tionnel de 25 ans, notamment celle de 
cabinets d’accompagnement en montage 
de crédits d’impôt recherche, qui lui ont 
apporté nombre d’entrepreneurs pro-
metteurs en recherche de financements 
et prêts à s’associer à ce type de montage 
et, bien sûr, sur l’expertise et l’assistance 
du cabinet pour la partie juridique et 
sociale de cette opération.
Cette histoire montre qu’il est possible 
de démarrer un projet avec 500 000 eu-
ros d’apport en capital, nous espérons 
que cela fera des émules ! n

Propos recueillis par 
Jean-François Casanova
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